
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

5ème  RÉUNION DE 2011

Séance du 17 novembre 2011

CG 11/5è me/I-01
                                                     

L'an deux mil onze, le 17 novembre, les membres du Conseil Général légalement convoqués
se sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence deM. Jean-Michel BAYLET, Président du
Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, l'Assemblée départementale peut valablement
délibérer.

Présents : MM. Albert, Astruc, Aurientis, Baylet, Bésiers,Capayrou, Dagen, Deprince,
Descazeaux, Empociello, Garrigues Francis, Garrigues Roland, Gonzalez, Guillamat, Hébral,
Lacombe, Lavabre, Marty Patrick, Massip, Mouchard, Quéreilhac, Raynal, Roger, Roset, Tabarly et
Viguié ;

Absents excusés ayant donné procuration de vote : MM. Astoul, Cambon, Marty Michel et
Moignard.

CENTRE DEPARTEMENTAL 
DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2011
____

J'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation le projet de décision
modificative n°2 du Centre Départemental de l’Enfance et dela Famille, adopté par la
commission de surveillance de l’établissement réunie le 27 octobre 2011.

L'équilibre général de ce projet s'établit à 1 052,24 €. 

Vous voudrez bien trouver, ci-après, le détail des diverses opérations.
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- SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

Comptes 21 Immobilisations corporelles
Compte 2182 Matériel de transports ......................................... -5 000,00 €
Compte 2183 Matériel de bureau et informatique..................... 1 052,24 €
Comptes 23 Immobilisations en cours
Compte 2313 Construction sur sol propre …....................... 5 000,00 €

TOTAL DES DEPENSES................................ 1 052,24 €

RECETTES

Comptes 10 Dotations, fonds divers et réserves
Compte 10222 Fonds de compensation de TVA....................          1 052,24 €

TOTAL DES RECETTES ............................... 1 052,24 €

- SECTION D'EXPLOITATION

DEPENSES

GROUPE I – Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Comptes 60 Achats
Compte 60613 Chauffage .............................................................. 3 000,00 €
Comptes 62 Autres services extérieurs
Compte 626 Frais postaux et de télécommunications....... 3 000,00 €
Compte 628 Divers ....................................................................    4 000,00 €

Sous-total des dépenses du groupe I ............ 10 000,00 €

GROUPE II – Dépenses afférentes au personnel

Compte 64 Charges de personnel.......................................….. -10 000,00 € 
Sous-total des dépenses du groupe II......... -10 000,00 €

TOTAL DES DEPENSES................................ 0,00 €
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RECETTES

GROUPE II – Autres produits relatifs à l’exploitation

Comptes 70 Produits
Compte 706 Accueil départements extérieurs.................... -2 954,92 €
Comptes 74 Dotations et participations
Compte 748 Compensations, attributions et autres

participations.................................................. 1 000,00 €
Comptes 75 Autres produits de gestion courante
Compte 7541 FFormation professionnelle............................... 600,00 €
Compte 7548 Autres remboursements de frais...................... 1 000,00 €

Sous-total des recettes du groupe II …....... -354,92 €

GROUPE III – Produits financiers et produits non encaissables

Compte 791 Transfert de charges d'exploitation............... 354,92 €

Sous-total des recettes du groupe III ….... 354,92 €

TOTAL DES RECETTES ...............................  0,00 €

Je vous saurais gré de bien vouloir vous prononcer sur le projet de décision
modificative n°2 du Centre Départemental de l’Enfance et dela Famille pour 2011, tel
qu’il vient de vous être présenté.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis de la commission de surveillance du Centre départemental de
l'Enfance et de la Famille réunie le 27 octobre 2011,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Approuve la décision modificative n° 2 de 2011 du Centre départemental de
l'Enfance et de la Famille qui s'équilibre à 1 052,24 €.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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